
Vu le projet de PLU de la commune de la Chapelle d’Abondance arrêté et réceptionné,
Vu le rapport d’instruction de la DDT présenté en séance, le 14/06/2018, aux membres de la CDPENAF,
Vu les échanges intervenus lors de ladite séance,

Considérant que les STECAL 6 et 11 sont localisés en zones de risques naturels,

Considérant que la problématique des ripisylves est prégnante sur la commune,

Considérant la vulnérabilité des exploitations agricoles dans le tissu urbain du chef-lieu,

À l’unanimité des membres présents, la CDPENAF salue la qualité globale du PLU sur lequel elle émet 
un avis favorable, sous réserve que la commune :

– réexamine la pertinence des STECAL 6 et 11 en prenant en compte les risques naturels,
– maintienne les ripisylves en protégeant les plus significatives par un classement en EBC.

La commission recommande également à la commune de :
– compléter l’identification des bâtiments agricoles,
– s’assurer  que  les  règlements  des  différentes  zones  permettent  la  fonctionnalité  des  bâtiments

agricoles, y compris lorsqu’ils sont localisés en zone urbaine,
– adopter  un  règlement  approprié,  en  fonction  de  la  situation  juridique,  à  la  zone de dépôt  de

matériaux entre La Pesse et Sous le Saix.
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